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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/06/2025 dans l'établissement SAS YER
BREIZH implanté Le Bout du Bois 22320 La Harmoye. Cette partie « Contexte et constats » est pu-
bliée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS YER BREIZH
• Le Bout du Bois 22320 La Harmoye
• Code AIOT : 0052201255
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La SAS YER BREIZH sise à LA HARMOYE au lieu dit "Le Garatoué" est autorisée à exploiter à LA HAR-
MOYE au lieu dit "Le Bout du Bois" un élevage avicole dont la capacité maximale est de 110 000 em -
placements poulettes démarrées.
Le site "le Bout du bois" est nommé "fermes 4 et 5". ICPE au régime d'Autorisation.

Thèmes de l'inspection :
•     Fertilisation
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•     IED-MTD
•     Risque incendie
•     Transfert d'effluents / Compostage

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse ap-
profondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

6
Notification de

changement
notable

Autre du 15/01/2010, article Ar-
ticle R512-46-23 du code de

l’Environnement

Demande de justificatif à l'ex-
ploitant

1 mois
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7
Collecte des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I
Demande de justificatif à l'ex-

ploitant
6 mois

9
Défense contre

l’incendie
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

Demande de justificatif à l'ex-
ploitant

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Respect des effec-
tifs animaux ou de

la production
d'azote du dossier

Arrêté Préfectoral du 19/05/2005,
article 1

Sans objet

2
Déclaration an-
nuelle des flux

d'azote

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 4.2

Sans objet

3
Émissions atmo-
sphériques d’am-

moniac

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 45

Sans objet

4
Propreté des instal-

lations
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 6
Sans objet

5
Bordereaux import,

export
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 30
Sans objet

8
Collecte des eaux

de pluie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 24
Sans objet

10
Tenue du registre

des risques
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8
Sans objet

11
Installations élec-
triques et tech-

niques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

12

Dispositions rela-
tives aux prélève-

ment d’eau (comp-
teur, disconnec-

teur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 18

Sans objet

13

Dispositions rela-
tives aux forages

(implantation, pro-
tection, tête)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 19

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des travaux importants sont en cours sur ce site. Une poche incendie est prévue dans cette phase
de travaux. De même, à terme, la récupération des eaux de lavage est prévue.
Un échéancier ou des justificatifs de la mise en place effective de la poche incendie et d'un sys-
tème de récupération des eaux de lavage sont demandés dans un délai de 6 mois.
Le changement de repreneur des fumiers par rapport à ce qui est prévu au dossier annexé à l'arrêté
du préfectoral du 19/05/2005, est un changement notable qui doit être préalablement notifié au
préfet. Aussi vous devez transmettre dans un délai d'un mois les conventions co-signées avec les so-
ciétés reprenant les fientes.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/05/2005, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

ARTICLE 1er -
A - Les dispositions de l'article  1  de l'arrêté préfectoral  du 28 décembre 1982 sont modifiées
comme suit :

1.1 - La société SNC DOUX POUSSINS sise à LA HARMOYE au lieu dit "Le Garatoué" est autorisée à
exploiter à LA HARMOYE au lieu dit "Le Bout du Bois" (Section ZK, parcelles n°93 et 94) conformé-
ment aux plans et mémoire annexés à la demande, un élevage avicole dont la capacité maximale
est de 110 000 animaux équivalents en présence simultanée répartis comme suit : 110 000 pou-
lettes démarrées.

Constats : CONFORME.
2 bandes par an soit une production autorisée de 220000 poulettes par an.
Effectifs calculés sur la moyenne des mises en place des 3 années : 2022, 2023,2024.
Constaté : 112943 poulettes futures repros mises en place en moyenne.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

PAR 7 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une par-
celle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a l'obliga-
tion  d'effectuer  chaque année  une  déclaration,  sincère et  véritable  des  quantités  d'azote  de
toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de l’envi-
ronnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs effec-
tuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques pro-
duits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.

Constats : CONFORME. 
DFA 2024 conforme, réalisée pour l'ensemble des sites dont le siège social est "le Garatoué - LA 
HARMOYE".

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à dis-
position pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par
l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les infor-
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mations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été utili-
sés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de fichier.
»

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020

Constats : CONFORME.
Déclaration réalisée annuellement par l'intermédiaire de l'outil GEREP.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : CONFORME.
 Travaux en cours.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Bordereaux import, export

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou
en partie, être traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d'un traite-
ment spécialisé conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du code de l'envi -
ronnement.

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de « l'inspection de l'environnement, spécialité »
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Notification de changement notable

Référence réglementaire : Autre du 15/01/2010, article Article R512-46-23 du code de l’Environne-
ment
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée
mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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Constats : NON CONFORME.
La destination des fumiers (nouveaux repreneurs) a été modifiée sans notification préalable au ser-
vices de la préfecture (convention avec le repreneur).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Transmission d'une convention co-signée avec le ou les repreneurs de fumier brut.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, spé-
cialité installations classées.

Constats : NON CONFORME.
Les eaux de lavage (sol béton), ne sont pas collectées et dirigées vers un équipement de stockage.
Toutefois le site est en travaux, un réseau et une poche de récupération de ces eaux résiduaires est
prévue à terme.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Preuve de mise en place de la poche de récupération des eaux résiduaires (facture, photo) ou à dé-
faut un échéancier.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 6 mois

N° 8 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Défense contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti -
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : NON CONFORME.
Lutte externe : absence, une poche de 120 m3 est prévue, la phase de travaux est en cours.
Extincteurs : conforme. Contrat de maintenance, dernier passage 17/03/2025.
Numéros et consignes : non inspecté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Preuve de mise en place de la poche incendie (facture, photo) ou à défaut un échéancier.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 6 mois

N° 10 : Tenue du registre des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
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Prescription contrôlée : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison de la pré-
sence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, sont susceptibles de
prendre feu ou de conduire à une explosion.

Constats : CONFORME.
Plan des zones à risque fourni.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et  aux
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : CONFORME.
Contrat avec une société de contrôle des installations. Dernier audit : 18/11/2024.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : SANS OBJET.
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Utilisation de l'eau du réseau. Pas de forage visible. Pas de forage répertorié BSS (Banque de Sous-
Sol).
Prescription : article 3 de l'AP du 19-05-2005, inadaptée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 

Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.

Constats : SANS OBJET.
Utilisation de l'eau du réseau. Pas de forage visible. Pas de forage répertorié BSS (Banque de Sous-
Sol).
Prescription : article 3 de l'AP du 19-05-2005, inadaptée.

Type de suites proposées : Sans suite
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